
Image not found or type unknown

Donation d'argent à un enfant majeur

Par CHAUVIN isabel, le 20/02/2017 à 14:25

Bonjour,

Mon père m'a fait donation de sa maison sur une valeur 
80 000 € (il y a moins de 15 ans), puis en février 2016 il m'a donné 30 000 € en argent, on
m'a dit qu'il fallait faire une déclaration de don manuel. Mais cela n'est il pas trop tard (par
rapport à l'exonération) puisque ça fait un an ? Par ailleurs que vais-je payer comme impôt
par rapport à cette somme ? Y aura t-il exonération car lorsqu'il m'a fait la donation d'argent il
avait 81 ans ? 
Merci d'avance pour vos réponses.

Par Visiteur, le 20/02/2017 à 14:43

Bonjour,
vous êtes enfant unique ?

Par CHAUVIN isabel, le 20/02/2017 à 14:52

Oui je suis enfant unique

Par CHAUVIN isabel, le 20/02/2017 à 14:57

Oui je suis enfant unique

Par CHAUVIN isabel, le 22/02/2017 à 13:54

Quelqu'un pour me répondre SVP ?

Merci



Par CHAUVIN isabel, le 09/03/2017 à 09:28

Quel qu'un peut-il me répondre s'il vous plait ?
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